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(FF) – Suite à la fermeture, en début d’année,
du commerce de boissons Perroud SA, les
locaux sis à la route de Bocheferra, ont été
repris, depuis, par la maison Corboz SA, à
Bulle, qui a inauguré sa nouvelle succursale
vendredi dernier en fin d’après-midi, en pré-
sence de nombreux clients et membres des
autorités politiques de la région. 

Ces invités ont été salués par le président
du conseil d’administration, M. Daniel Andrey,
qui, après avoir présenté l’entreprise qu’il diri-
ge et qui occupe présentement quelque 35
employés, ainsi que les personnes respon-
sables de cette nouvelle succursale, souligna
le rôle économique que celle-ci joue dans
l’économie fribourgeoise. 

Pour sa part, Mme S. Devaud, lieutenant de
préfet, représentant M. Schorderet, présenta
les vœux de prospérité de l’autorité régionale,
alors que le représentant de l’autorité commu-
nale de Romont, M. Ch. Deillon, vice-syndic,
releva tout d’abord le regret de celle-ci à la
nouvelle de la fermeture du commerce occu-
pant ces locaux et la satisfaction qu’elle a enre-
gistré en apprenant l’arrivée d’une nouvelle
entreprise. Car, comme l’a souligné l’orateur,
une fermeture de commerce a des effets néga-

Echos du commerce

Commerce de boissons inauguré

à Romont
tifs sur la vie économique d’une région. Celui-
ci insista en outre sur le rôle des PME dans
l’économie régionale, elles qui le plus souvent
apportent un soutien non négligeable aux
sociétés culturelles et sportives locales. Enfin,

il fustigea les partisans d‘achats par internet,
ce commerce exerçant une concurrence cer-
taine et ne permettant pas le développement
harmonieux d’une économie locale forte. 

Cette inauguration se termina par un apéritif
dinatoire, alors que le lendemain, samedi, c’est
par une journée portes ouvertes que la popula-
tion de la région était invitée à prendre contact
avec ce nouveau commerce qui présente un
choix varié de boissons, tant non alcoolisées
que liqueurs, eaux-de-vies et vins, les crûs hel-
vétiques étant particulièrement bien représen-
tés.  

(FF - sr/ip) - Il planera un esprit de vacances
ces prochains mois à Romont! Un vent d’Asie
du Sud-Est plus précisément où les tradition-
nels vélos-pousses sont prêts à transporter
population locale et touristes. 

Plus que divertissant et pratique, le projet
«Rickshaw» mis en place par l’institution can-
tonale Reper et la commune de Romont sou-
haite renforcer les liens entre générations et
permettre à des personnes à mobilité réduite
de se déplacer plus facilement et à moindre
prix, et à des jeunes en rupture socioprofes-
sionnelle de s’intégrer ou se réinsérer dans le
monde du travail. Ce projet s’ancre également
dans une approche environnementale favori-
sant la mobilité douce. 

Ce projet a été présenté par les respon-
sables de Reper, lundi matin, sur la place de
l’Hôtel de Ville, en présence de M. D. Bonny,

président du Grand Conseil et des représen-
tants de la commune. Celui-ci, par sa concep-
tion, veut répondre à l’article 35 le de la consti-
tution cantonale qui prévoit que «les per-
sonnes âgées ont droit à la participation, à l’au-
tonomie, à la qualité de vie et au respect de
leur personnalité.»

C’est en 2013 déjà que ce projet de Reper a
reçu le 1er prix de la semaine des générations,
organisé par la Direction de la Santé et des
affaires sociales (DSAS) et qu’il a été initié lors
d’essais de mobilité et de faisabilité dans les
rues de Romont. En 2014, a été constitué un
comité de pilotage groupant des représentants
de la commune et de Reper et il fut procédé à
une recherche de fonds. Devant l’intérêt qu’il
présente, le conseil communal a décidé de le
financer entièrement en plus de l’allocation
versée à Reper pour son travail envers les

jeunes de la com-
mune. En cette
année 2015, c’est la
concrétisation avec
une période d’essai
de 6 mois avec un
vélo-pousse à
appoint électrique,
roulant à une vites-
se de 15-20 km/h.

Les objectifs de
cette action sont
multiples. Il s’agit,
d’une part, d’offrir
une expérience pro-
fessionnelle et origi-
nale à des jeunes
entre 18 et 25 ans,
sans activité ou en
rupture profession-
nelle ainsi qu’à des
personnes bénéfi-
ciant de prestations
sociales. D’autre
part, cette action
doit favoriser les
liens intergénéra-

Le vélo-pousse, un transport local

Romont à l’heure asiatique?

tionnels en offrant un service de transport à
vélo prioritairement aux ainés. 

Pour cela, un tarif très bon marché a été
fixé, les courses ne coûtant que 2 fr. Les coûts
d’exploitation de ce nouveau service à la popu-
lation, budgétés à quelque 21’000 fr. sont pris
en charge par la commune et couverts aussi
par le prix de la DSAS. 

Des conditions assez strictes sont fixées
pour les chauffeurs qui présentement sont au
nombre de deux. Ceux-ci doivent être en pos-
session d’un permis de conduire pour véhi-
cules roulant à 45 km/h et habiter Romont, être
en bonne condition physique et avoir un
contact facile avec les gens. De plus, ils doi-
vent être motivés par ce projet. Les deux
chauffeurs désignés ont jusqu’ici, suivi une for-
mation particulière à Berne et, depuis l’arrivée
du véhicule à Romont, effectué des tests avec
estimation du temps de courses et évaluation
des pentes. 

5 stations permanentes sont prévues pour
emprunter ces véhicules, à Arruffens, à la gare,
à la poste et près de deux grandes surfaces.
Les courses sont organisées entre 10 et 12 h.
le matin et entre 13.30 et 17.30 h, l’après-midi,
chaque jour du lundi au vendredi, y compris les
jours fériés. La période d’essai est fixée d’avril
à septembre. Ce service sera suspendu en cas
de forte pluie. Suivant le succès remporté par
cette formule de transport, une décision inter-
viendra alors pour la suite de l’opération. Celle-
ci est importante pour Reper et doit permettre
d’établir et de raffermir les liens entre la popu-
lation locale et les jeunes ainsi qu’instaurer
pour ces derniers, une meilleure intégration.

Si le conseil communal, qui travaille avec
Reper depuis quelque 7 ans, est plus que
satisfait de ce nouveau service, et espère qu’il
remportera du succès, le président du Grand
Conseil, M. D. Bonny s’est dit surpris par cette
initiative, ayant eu, avant la démonstration
donnée lors de cette présentation, un doute sur
l’efficacité de ce transports, particulièrement en
raison de la configuration tourmentée de
Romont. 

Pour utiliser ce mode de transport, il suffit de
se présenter à l’une des stations de départ ou
de réserver au tél. 079 350 18 87. Ce véhicule
sera présent lors de la prochaine foire de
Romont, samedi 25 avril. 

Le président du Grand Conseil, D. Bonny, et le syndic de Romont, R. Brodard, tes-

tant le nouveau service

Mézières

Elections complémentaires

(FF) – Suite à la démission de 5 membres de
l’exécutif de la commune de Mézières, élus au
scrutin proportionnel lors du renouvellement
général des autorités communales de 2011, et
au renoncement des viennent-ensuite de la
liste N° 1, le corps électoral est convoqué à
une élection complémentaire pour le renouvel-
lement des sièges vacants, le dimanche 14 juin
prochain. Le dépôt des listes échoit le lundi 4
mai 2015, à 12 heures. En cas de dépôt d’un
nombre de candidatures égal au nombre de
sièges à repourvoir, l’élection sera tacite. Si ce
nombre est supérieur, l’élection se fera selon le
système proportionnel alors que si aucun can-
didat ne se manifeste dans le délai imparti,
l’élection aura lieu selon le système majoritaire
sans dépôt de liste, chaque citoyen actif de la
commune étant éligible. 

Cette élection a été rendue nécessaire par
la démission, suite au refus du corps électoral,
par 52% des voix, de la convention de fusion
entre les communes de Mézières, Billens-
Hennens et Romont, le 8 mars dernier. A la
suite de ce veto, 5 membres - quatre de la liste
N° 1, Mme Séverine Lagger et MM. Raphaël
Laederach, vice-syndic, René Terreaux et
Alexandre Waeber, et un de la liste N° 2, M.
Stefan Andrey, - ont fait  part de leur décision
de quitter l’exécutif au 30 juin prochain. 

Recrudescence de la maladie de Carré

Risque pour les chiens

(ChF) - Une recrudescence de cas de la mala-
die de Carré a été constatée sur la faune sau-
vage. Non transmissible à l’homme, cette mala-
die peut s’avérer mortelle pour les chiens
notamment. La vaccination est recommandée. 

Les surveillants de la faune d’une grande
partie du canton et de la Suisse signalent
depuis peu une recrudescence de cas de la
maladie de Carré sur la faune sauvage, particu-
lièrement chez les renards, les blaireaux et les
fouines. 

Dans la mesure où la maladie de Carré ne
fait pas partie des maladies listées dans
l’Ordonnance fédérale sur les épizooties, aucu-
ne mesure de police des épizooties n’est offi-
ciellement ordonnée pour les animaux de com-
pagnie et la faune sauvage. 

La maladie de Carré est une maladie virale
très contagieuse dans le règne animal. Elle ne
se transmet pas à l’homme. Cette maladie peut
provoquer des signes cliniques peu marqués
chez certains chiens, mais être mortelle chez
d’autres, en particulier chez les chiots. La vacci-
nation permet de réduire considérablement l’in-
cidence de la maladie. 

Le Service de la sécurité alimentaire et des
affaires vétérinaires (SAAV) encourage une
sensibilisation de la clientèle concernée (déten-
teurs de chiens) et recommande la vaccination
des chiens, sans oublier les rappels annuels
des vaccins chez le vétérinaire praticien. Aussi,
le contact avec les renards malades est à éviter.


